
La confiscation 
du véhicule
Votre véhicule pourra être
définitivement confisqué

en cas d’infraction grave : 
- homicide ou blessures involontaires,

- mise en danger de la vie d’autrui,
- conduite sans permis en récidive,
- conduite avec permis invalidé, suspendu,
retenu ou annulé,
- délit de fuite.

L’immobilisation 
du véhicule
Si vous commettez une infraction
avec votre propre véhicule, 
celui-ci peut être immobilisé.
Cette période peut atteindre 

un an en cas d’homicide ou 
de blessures involontaires et de mise

en danger de la vie d’autrui.

L’interdiction 
de conduire tout type 
de véhicule

Si votre comportement sur la route 
s’est révélé dangereux, on peut

même vous interdire de conduire
des véhicules sans permis
(mobylette, scooter, voiturette).

Impossible de braver 
cette interdiction : cette peine

complémentaire fait l’objet d’une
inscription au fichier des personnes
recherchées.

La rétention du permis 
en cas d’usage 

de stupéfiants
Comme la conduite sous l’empire

de l’alcool et l’excès de vitesse
supérieur ou égal à 40 km/h,
conduire après avoir consommé
des stupéfiants vous fait risquer 

la rétention de votre permis 
de conduire. 
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La
suppression
du « permis
blanc »

Ce qui a changé
Si vous êtes auteur d’un accident
corporel, si vous avez mis en
danger la vie d’autrui – même
sans accident –, ou si vous avez
commis un délit prévu par le
Code de la route2, vous pouvez
être tenu de suivre un stage
de sensibilisation à la sécurité
routière, à vos propres frais.

Comment ?
Ce stage de sensibilisation 
à la sécurité routière peut 
être prescrit par le juge pour 
la quasi-totalité des infractions. 
Il devra alors être effectué 
dans les six mois qui suivent 
la condamnation. Auparavant, 
le stage de sensibilisation 
était prescrit uniquement 
dans le cadre de l’alternative 
aux poursuites3.

Pourquoi ?
Coupler répression et pédagogie
figure parmi les priorités de la loi.
Les stages de sensibilisation 
à la sécurité routière ont
démontré leur utilité et leur
efficacité en matière de
prévention, en donnant aux
conducteurs des données sur

l’accidentologie, en leur rappelant
quels sont les principaux facteurs
de risques et les moyens de 
les prévenir.

1. Une peine complémentaire peut
s’ajouter à la peine principale
(emprisonnement et amende pour les
délits ; amende pour les contraventions).
Elle permet une sanction plus adaptée
au comportement fautif.
2. Les délits (voir définition dans
l’encadré ci-contre) prévus par 
le code de la route :
conduite sous l’empire de l’alcool,
conduite après avoir consommé des
stupéfiants, conduite malgré l’annulation
du permis de conduire, grand excès 
de vitesse en récidive…
3. L’alternative aux poursuites :
le procureur de la République a la
possibilité de proposer, à la place d’un
passage devant le tribunal, une autre
mesure (stage de sensibilisation, mesure
de réparation…) qui peut être plus
efficace, notamment par son aspect
préventif.

Des peines
complémentaires1

de sensibilisation 
à la sécurité routière

Ce qui a changé
Dorénavant aucun « permis
blanc » (aménagement 
de suspension du permis 
de conduire) ne sera plus délivré
si vous commettez certaines
fautes graves et ce, même pour
des raisons professionnelles1 : 
- homicide ou blessures
involontaires,
- conduite sous l’empire 
de l’alcool,
- conduite après usage de
stupéfiants,
- mise en danger de la vie d’autrui, 
- grand excès de vitesse 
en récidive,
- délit de fuite.

Pourquoi ?
Cette mesure vise à mettre fin à la
relative indulgence qui
accompagnait les suspensions de
permis : en 2001, moins de 30 %
de ces condamnations ont été
effectives du fait 
de la délivrance de « permis
blancs ».
Désormais, si une sanction est
prononcée, le délinquant ne pourra
pas y échapper. Les risques de
récidive sont ainsi limités.

1. Rappelons que le « permis blanc » 
permet aux personnes condamnées 
à une suspension de permis de bénéficier
d’un aménagement de peine afin de 
pouvoir conduire dans certaines circons-
tances (pour des motifs professionnels,
le plus souvent).

Rappel sur les infractions
Les infractions sont de deux types :
contraventions (pour les moins graves) et délits
(pour les plus graves).

Les délits sont jugés au tribunal correctionnel ; ils 
sont passibles d’une peine de prison, d’une très lourde
amende et d’une suspension du permis de conduire.

Quant aux contraventions, elles sont classées 
en 5 catégories :
- 1re classe : amende de 38 euros
- 2e classe : amende de 150 euros
- 3e classe : amende de 450 euros
- 4e classe : amende de 750 euros
- 5e classe : amende de 1 500 euros, passage devant le
tribunal, et, le plus souvent, suspension du permis
pouvant aller jusqu’à trois ans.

L’amende forfaitaire
Les contraventions les moins graves sont relevées par
le policier ou le gendarme par timbre-amende. L’auteur
de la contravention doit payer cette amende forfaitaire ;
à ce moment-là, la procédure est terminée.
L’amende forfaitaire permet d’accélérer le traitement 
des infractions en évitant l’intervention du tribunal de
police. Toutes les contraventions de la 1re à la 4e classe1

sont sanctionnées par une amende forfaitaire.
La plupart des amendes forfaitaires peuvent être
minorées en cas de paiement dans les trois jours et
sont majorées si le paiement intervient après 30 jours.

Des sanctions plus dures
pour les récidivistes

1. Depuis le décret n° 2003-293 du 31 mars 2003, le système de l’amen-
de forfaitaire a été étendu à toutes les contraventions de 4e classe.

4e classe 135 euros 90 euros 375 euros
3e classe 68 euros 45 euros 180 euros
2e classe 35 euros 22 euros 75 euros
1re classe 11 euros Pas d’amende 33 euros

minorée

Types de
contraventions

Amende 
forfaitaire

Amende 
forfaitaire
minorée 
(PAYÉE DANS LES
3 JOURS)

Amende 
forfaitaire
majorée 
(PAYÉE APRÈS 
UN DÉLAI 
DE 30 JOURS)

Ce qui a changé
- Si, pendant un délai de trois ans, vous commettez
deux grands excès de vitesse, vous êtes considéré
comme récidiviste et jugé en conséquence1. 
Pour les contraventions de 5e classe dont la récidive
constitue un délit (conduite sans permis et grand 
excès de vitesse), le délai de récidive passe en effet 
de un à trois ans.
- Par ailleurs, certaines sanctions sont aggravées 
pour les récidivistes.
En cas d’homicide involontaire commis en récidive
avec une ou plusieurs circonstances aggravantes 
(voir page 5), le tribunal peut prononcer 
une interdiction définitive de repasser le permis.

Pourquoi ?
Pour exercer une influence durable sur le
comportement des automobilistes déjà condamnés.

1. Dans ce cas, il s’agit d’un délit puni par une amende pouvant aller
jusqu’à 3 750 euros, un emprisonnement pouvant aller jusqu’à trois
mois, le retrait de 6 points et la suspension du permis pouvant aller
jusqu’à trois ans.

Autres peines
complémentaires
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